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C I TOYENS,

Cest avec peine que je vous le dis
j
c’est sur-tout avec peine

que je le sens ; mais vous ii’êtes encore Républicains que de nom.
Si vous Tétiez véritablement, vous ne donneriez pRs tant d’impor-

tance à la cause d’un tyran détrôné ; vous ne traiteriez pas la ques-

tion qui vous occupe
,
avec tant de solemnité

;
vous n’appelleriez

'pas Tattention de TEurope et de Tunivers sur le sort du plus bar-

bare et du plus lâche des conspirateurs. Vous voulez , dites-

vous
,
apprendre aux nations à juger les rois ?... Non ,

citoyens
,

apprenez-leur à détruire ces fléaux du monde , de la manière If

plus efficace et la plus prompte. Hercule n’iatentoit pas de pro-

cès aux brigands qu’il poursuivoit^ U en purgeoit la terre, et la

terre bénissoit son libérateur.
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Vous voulez que les peuples asservis vous imitent > Eh ' bien '

sociaf Sûrs 5,-?

un droit contraire à la déclaration des droits
; si vots eür ifi'ss z

S'±Ste

une chose sacrée ? . . . . Ah ! s'ils ne
^ « est pas en.oce

venir au point où vous êtes crai^rez mip
^

à l’aspect de tant de malheurs efde dh?ir,1-

’

des' roir'Tt Vu"- lâVolVVfrbitire

p^nil
incertitude d’un sénat qui tremble de les

prf;oTe!tVciVir;vsV --

Si les AnJil$ au Prétexte pour une raison.
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icur g^, c est la plus ccorte, c est celle d^c Çrexrr.u j

rhoir’ti-^
Républi(]iîe se maintiendra

, "et , dans ce

retrV^V* inspirer la mémoire de votre dernier roi serlretracée dans tous les -'écrifs
; ou la monarchie ressusciter! etalors

,, de mielques formalités que vous ayez revêtu le iu<tement
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,
vous présenter à la postérité sous les traits odieux des

plus sacrilèges régicides. Hâtez-vous donc de tranclier avec le

glaive une c^uestion qui nous a déjà trop long-temps occupés
,
et

,

pour fonder une république éieinclie
,
cimentez- la, sans balancer^

du sang d'Olin roi parjure
,

et ne craignez pas que son supplice

vous soit jamais imputé à crime.

Des pliiiosoplies qui veulent établir de savantes théories
,
des

orateurs qui veulent composer de sublimes harangues
,
ont uiî

intérêt d’orgueil a vous persuader que cette cause est difEcile

et grande. Détournez vos regards de tous ces flambeaux téné-

breux et, suivant avec moi la simple et pure lumière de la rai-

son, vous verrez qu’il Px’y eut jamais de question plus facile à

résoudre.

Quoi 1 vous avez consacré l’égalité des droits entre tous les

hommes, sans exception; et vous souffrez qu’on invoque devant

vous une exception favorable pour celui de tous les hommes qui

mérite le moins de faveur
!
Quoi ! vous avez promulgué les

décrets de la nature
,

et vous l’outragez aujourd’hui au point

de demander si Louis XVI n’est pas un être privilégié
;

si sa

personne n’est pas sacrée
;

s’il n’a pas eu le droit constitutionnel

de tout violer
,

sans cesser d’être inviolable ! Mais , la constitu-

tion ! La constitution
,
citoyens ! c’étoit un monstre que

vous avez anéanti
;

laisseriez-vous subsister un -être plus mon'?^

trueux encore
,
qui a pris naissance dans son sein

,
et qui n’a

cessé de le déchirer ? La nature crie , et vous demandez si la loi

parle 1 Eh qu’importent les dispositions de votre code pénal ! Faut-

il donc épargner les tigres
,
parce que les tigres n’y sont pas

compris ?

Mais admettons
, j’y conseils, que la constitution soit un con-

trat que nous devions respecter. Eh bien
,

j’inierpelle ici ceux
qui se retranchent dans cet édifice renversé, et qui se fiatterxt de

nous terrasser en nous lançant quelques-uns de scs plus infor-

mes débris.

Répondez-moi, fanatiques partisans de l’inviolabilité royale
;
en

quoi faites-vous consister la constitution ? Prétendriez-vous que la

déclaration des droits ;n’en fait pas partie ? Vous n’aurez certai-

nement pas cette audace
,
car ce seroit nier que les fondemens

fassent partie de l’édihce : or
,
si déclaration des droits entre né-

cessairement dans la composition de votre acte constitutif; si vous
êtes forcés d’en convenir

,
que pouvez-vous répondre aux ar-

gumens que je vais tirer d’un tel aveu ? Vous les pressentez sans

doute : et votre tête sc courbe d’avance sous leur poids accablant.



Que vous dit la déclaration des droits ? « Que tous les Kom-
•fties naissent et demeurent libres et égaux en droits ». Que vous
dit-elle encore ? « Que la loi doit être la même pour tous

, soit
qu’elle protège

, soit qu’elle punisse. »

^

Si 1 acte constitutif renfernie ces dispositions
,
vous n’avez plus

d’autre moyen de les éluder qu’en soutenant que Louis XVI n’est
pas un homme

,
ou que Louis XVI n’est pas un conspirateur.

Osez donc l’ériger en dieu
, ou prouvez-nous seulement qu’il fut

un homme de bien.

Mais, dites-vous, d’autres articles constitutionnels sont opposés,
so U contraires à ceux que vous venez de citer. J’en conviens

,

et je n’en suis pas moins fort dans ma thèse
;
car

, entre deux
propositions contradictoires

, la raison et la justice veulent que
l’on préfère celle qui est conforme à la justice et à la raison.
Or

5
je le demande à votre conscience : de quel côté se sent-

elle irrésistiblement entraînée ? Citoyens
,
la déclaration des droits

fut faite
,
le matin

,
par des hommes sages et sobres

;
les articles

de la constitution qui y sont contraires
,
furent rédigés

,
le soir,

par des hommes ivres et fous. La détermination que vous allez

prendre décidera à qui
,
des uns ou des autres

, v^s vous piquez
de ressembler.

Quant à moi
,

il y a long-temps que mon parti est pris
, et la

destriîcticn du roi auroit précédé celle de la royauté
,

si son sort
eut été soumis à mon jugement dans la journée du lo août. Ce
lâche et perfide assassin

,
qui vint jusques dans le sanctuaire des

lois
,
pour y marquer ses viedmes ,n’auroît dû en sortir que pour

monter sur l’échafaud. Cet holocauste immonde que la justice

divine serrbloit avoir amené sous le couteau des sacrificateurs,

ne dut pas souiller de son sang ce ‘lieu sacré
j
mais

,
comme la

hile de Jézabeth
, il mérita d’être immolé dans le vestibule du

temple.

Ce que les législateurs ne firent pas alors
, vous devez le faire

aujourd’hui. Il a été pris la main dans le crime
,
vous a dit , arec

une énergie sublime
,
un des orateurs qui m’a précédé. Qu’est-il

donc besoin d’instruire son procès , et sur-tout de l’instruire avec
tant d’appareil ? Les monstres sont une exception dans l’ordre de
la nature

;
et s’ils doivent aussi en être une dans l’ordre des lois,

4:’est
,
non pas pour échapper à la rigueur de leurs peines

,
mais

pour ne pas participer à la faveur de leurs formes.

J’appuie la motion de Robespierre
, et je demande pour elle la

priorité.
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